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Arrêté du 25 avril 2020 modifiant l'arrêté du 15 février 2002 fixant la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine

25/04/2020

L'arrêté du ministre des solidarités et de la santé ajoute "Les masques non sanitaires fabriqués selon un processus industriel et répondant aux spécifications techniques applicables" à la liste des marchandises dont les pharmaciens peuvent faire le commerce dans leur officine prévue par l'arrêté du 15 février 2002 susmentionné.Le décret n°2020-474 du 25 avril 2020 prévoit l’entrée en vigueur immédiate de cet arrêté.
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